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attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	502-2020	
du	6	mai	2020,	messieurs	Michel	Désy	et	Éric	Simard	ont	
été	nommés	de	nouveau	membres	de	la	Commission	de	
l’éthique	en	science	et	en	technologie,	que	leur	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	leur	remplacement;

attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	502-2020	
du	6	mai	2020,	monsieur	Benoît	Dubreuil	a	été	nommé	de	
nouveau	membre	de	la	Commission	de	l’éthique	en	science	
et	en	technologie,	qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	
qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	502-2020	
du	6	mai	2020,	madame	Denise	Moranville	a	été	nommée	
observatrice	de	la	Commission	de	l’éthique	en	science	et	
en	technologie,	qu’elle	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	
qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau	membres	de	la	Commission	de	l’éthique	en	science	
et	en	technologie	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	
des	présentes	:

—	monsieur	Guillaume	Chicoisne,	 conseiller	 scien-
tifique,	 Institut	de	valorisation	des	données	(IVADO),	
Université	de	Montréal;

—	madame	Nathalie	De	Marcellis-Warin,	professeure	
titulaire,	Département	de	mathématiques	et	de	génie	indus-
triel,	École	Polytechnique	de	Montréal;

—	madame	Miriam	Fahmy,	conseillère	en	transfert	de	
connaissances,	Territoires	innovants	en	économie	sociale	
et	solidaire	–	Organisme	de	liaison	et	transfert;

—	madame	Nathalie	Gaucher,	professeure	agrégée	de	
clinique,	Département	de	pédiatrie,	Faculté	de	médecine,	
Université	de	Montréal;

—	madame	Naïma	Hamrouni,	professeure,	Département	
de	 philosophie	 et	 des	 arts,	 Université	 du	 Québec	 à	
Trois-Rivières;

que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	membres	
de	la	Commission	de	l’éthique	en	science	et	en	technologie	
pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes	:

— monsieur	Sébastien	Gambs,	professeur,	Département	
d’informatique,	et	titulaire,	Chaire	de	recherche	du	Canada	
en	analyse	respectueuse	de	la	vie	privée	et	éthique	des	
données	massives,	Université	du	Québec	à	Montréal,	en	
remplacement de monsieur Éric	Simard;

—	madame	Lyne	Létourneau,	vice-doyenne	aux	études,	
Faculté	des	sciences	de	l’agriculture	et	de	l’alimentation,	
Université	Laval,	en	remplacement	de	monsieur	Benoît	
Dubreuil;

—	monsieur	Quoc	Dinh	Nguyen,	professeur	adjoint	
de	 clinique,	Département	 de	médecine,	Université	 de	
Montréal,	en	remplacement	de	monsieur	Michel	Désy;

—	monsieur	Daniel	Weinstock,	professeur	 titulaire,	
Faculté	de	droit	et	Département	de	philosophie,	Université	
McGill,	en	remplacement	de	madame	Mélanie	Bourassa	
Forcier;

que	madame	Annie	Blouin,	directrice	du	soutien	aux	
organisations,	ministère	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	
de	l’Énergie,	soit	nommée	observatrice	de	la	Commission	
de	l’éthique	en	science	et	en	technologie	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	madame	Denise	Moranville;

que	les	personnes	nommées	membres	de	la	Commission	
de	l’éthique	en	science	et	en	technologie	en	vertu	du	pré-
sent	décret	 soient	 remboursées	des	 frais	de	voyage	et	
de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	leurs	fonctions	
conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	déplacement	des	 
présidents,	vice-présidents	et	membres	d’organismes	gou-
vernementaux	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	être	adoptées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83168

Gouvernement	du	Québec

Décret 719-2024, 10	avril	2024
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres	 indépendants	 du	 conseil	 d’administration	
d’Hydro-Québec

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5),	la	Société	est	
administrée	 par	 un	 conseil	 d’administration	 composé	
de	dix-sept	membres,	dont	le	président	du	conseil	et	le	 
président-directeur	général;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4.0.1	de	cette	loi,	le	gouvernement	nomme	les	membres	
du	 conseil,	 autres	 que	 le	 président	 de	 celui-ci	 et	 le	 
président-directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	
de	compétence	et	d’expérience	établis	par	le	conseil	et	
ces	membres	 sont	nommés	pour	un	mandat	d’au	plus	 
quatre	ans;
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attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4.0.6	de	cette	loi,	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs indépendants;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	4.1	de	cette	loi,	
à	 l’expiration	de	 leur	mandat,	 les	membres	du	conseil	
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi,	le	
gouvernement	fixe,	suivant	le	cas,	le	traitement,	les	allo-
cations,	les	indemnités	et	les	autres	conditions	de	travail	
du	président	du	conseil	d’administration	et	des	autres	
membres	du	conseil	d’administration,	lesquels	sont	payés	
sur	les	revenus	de	la	Société;

attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	933-2019	
du	4	septembre	2019,	madame	Geneviève	Brouillette	a	
été	nommée	de	nouveau	membre	indépendante	du	conseil	
d’administration	d’Hydro-Québec,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	933-2019	
du	4	septembre	2019,	monsieur	Luc	Doyon	a	été	nommé	
membre	indépendant	du	conseil	d’administration	d’Hydro-
Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	
renouveler;

attendu que,	en	vertu	du	décret	numéro	114-2020	 
du	 19	 février	 2020,	 madame	 Geneviève	 Bich a été 
nommée	de	nouveau	membre	indépendante	du	conseil	
d’administration	d’Hydro-Québec,	que	son	mandat	est	
expiré et il y a lieu de le renouveler; 

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau	membres	indépendants	du	conseil	d’administration	
d’Hydro-Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	
des	présentes	:

—	madame	Geneviève	Bich,	vice-présidente,	Ressources	
humaines,	Metro	inc.;	

—	madame	Geneviève	Brouillette,	cheffe	de	la	direction	
financière,	Le	Groupe	Aldo	inc.;

—	monsieur	Luc	Doyon,	retraité;

que	le	décret	numéro	610-2006	du	28	juin	2006	concer-
nant	la	rémunération	des	membres	des	conseils	d’adminis-
tration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	aux	
personnes	nommées	en	vertu	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83169

Gouvernement	du	Québec

Décret 720-2024, 10	avril	2024
ConCernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Corporation	de	l’École	des	Hautes	
Études	Commerciales	de	Montréal	

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	du	premier	
alinéa	de	l’article	14	de	la	Loi	sur	la	Corporation	de	l’École	
des	Hautes	Études	Commerciales	de	Montréal	 (1987,	 
chapitre	136)	la	Corporation	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	notamment	de	deux	personnes	
nommées	par	le	gouvernement;	

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article		16	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil,	à	l’exception	du	direc-
teur	de	l’École	qui	est	d’office	membre	du	conseil,	sont	
nommés pour un mandat de trois ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	16	de	cette	loi,	les	personnes	nommées	demeurent	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elles	soient	remplacées	ou	nommées	
de nouveau;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1011-2019	
du	2	octobre	2019	monsieur	Serge	Gagné	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Corporation	de	
l’École	des	Hautes	Études	Commerciales	de	Montréal,	que	
son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	madame	Laurence	Vincent,	présidente,	Groupe	
Immobilier	Alliance	inc.,	soit	nommée	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Corporation	de	l’École	des	Hautes	
Études	Commerciales	de	Montréal	pour	un	mandat	de	trois	
ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	monsieur	
Serge	Gagné.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83170
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